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Paria, i m ml i . ?8 décembre-
L a P a l a i » B o u r b o n e t l e L u x e m b o u r g o n t 

f e r m é l e u n porte». Créât l a t r ê v e de s confiseur» 
q u i c o m m e n c e . 

A v a n t q u ' e l l e « o u » » i t p r i s t o u t e n t i e r , j e 
t o n » un c o u p d'œi l »ur I» sess ion q u i s 'achève . S i 
• l i e n e la<sne derr i ère elle» a u c u n e œ u v r e u t i l e , 
• l i e a é t é f er t i l e e n «candide» e t a c l * m a r q u é e p a r 
le» p l u s v io lent» i n c i d e n t e . S u r 1» p l u p a r t d e ce» 
• c a u d a l e s le s i l ence s e f era a v e c le t e m p s , u n a d 
m i r a b l e p o u r v o y e u r d 'oubl i . C e p e n d a n t , si d é j à 
o n se s o u v i e n t à p e i n e d u s c a n d a l e d e la g r è v e d e 
M a r s e i l l e , o ù o n a v u u n m i n i s t r e »e refuser p u 
b l i q u e m e n t A a p p l i q u e r 1» lo i , si d é j à o n n e se 
r a p p e l l e q u ' à l ' é ta t d e v a g u e « o u v e n i r l 'affaire 
de» C h a r t r e u x , l a r é v o c a t i o n d e M i c h e l L a g r a v e , 
l a n o m i n a t i o n c o m m e c o n s e i l l e r d ' E t a t , d e M. 
E d e a r d Combe», t e n u e s e c r è t e d u r a n t d i x - h u i t 
moi s , les i n c i d e n t e d e B r e s t o ù l 'amira l M a l l a r m é 
a dû a b a n d o n n e r l a p r é f e c t u r e m a r i t i m e s u r les 
i n j o n c t i o n s d 'un c o m m i s d e l 'arsenal , si on n e 
s ' é m e u t p l u s ou à p e i n e d u m a i n t i e n d e M . P e l -
l e tan au m i n i s t è r e d e l a m a r i n e , d é n o n c é c o m m e 
u n pér i l n a t i o n a l , i l e s t u n s c a n d a l e q u i r e t i e n t 
encoro l ' op in ion , c 'est c e l u i q u ' a p r o v o q u é ! or
g a n i s a t i o n off ic ie l le d e l a d é l a t i o n d a n * l 'armée . 

C'est par l a r é v é l a t i o n d e c e t t e o r g a n i s a t i o n 
q u e la sess ion q u i v i e n t d e finir d a t e r a d a n s l 'his
t o i r e ; cel le-ci e n r e g i s t r e r a auss i , s a n s d o u t e , le 
t u m u l t u e u x i n c i d e n t q u i , d ' u n e gi f le , a f a i t d i s 
p a r a î t r e do la s c è n e p o l i t i q u e , l e gi f lé ; do la s c è n e 
d u m o n d e , le gif tenr, e t à l a v e i l l e d 'avo ir u n e 
s a n c t i o n en cour d'assises , s 'est c los d a n s le m y s - i 
t è r e d 'un t o m b e s o u d a i n e m e n t o u v e r t e . 

A opposer à t o u t e s c e s tr i s tesses , on c h e r c h e 
.vainement, u n ac te l o u a b l e de n a t u r e à accro î tre 
la p r o s p é i i t é i n t é r i e u r e d u p a y s e t son pres t ige 
• u dehors , ou le v o t e d ' u n e loi u t i l e à la d é m o 
crat ie . L a m a j o r i t é n 'a é t é c a p a b l e q u e d 'un ef
f o r t , ce lu i d e m a i n t e n i r au p o u v o i r e n d é p i t de s 
p l u s é c r a s a n t e s r é v é l a t i o n s , u n g o u v e r n e m e n t 
q u i , se lon !c m o t d e M i l l c r a n d , f a i t peser , sur l e 
p a y s , la p l u s a b j e c t e de s t y r a n n i e s . 

C e p e n d a n t , la sess ion e x t r a o r d i n a i r e d e 1904 
n'a p a s été i n f r u c t u e u s e p o u r tous . On n'y a p a s 
v o t é le b u d g e t ; on n'y a p a s d i s c u t é les ar t ic les d u 
p r o j e t d ' i m p ô t s u r l o r e v e n u ; o n n'y a p a s f a i t 
u n e s e u l e loi d ' in térê t g é n é r a l ; m a i s o n y a 
créé u n e caisse d e retra i tes p o u r les d é p u t é s q u i 
a u r o n t cessé do p la ire . 

S i l o b o n p e u p l e d e F r a n c e n'es t p a s c o n t e n t ! 
H. S a r r u a n a s . 

BULLETIN 
28 décembre. 

L'affaire Syceton. TTne perquisition a été opérée 
au ilomicilr de M" NoilKan. L'erènement du jour est 
la volle-Jaee de M. Jaurès qui conclut nettement 
à l'assassinat du malheureux député, mais assassinat 
constituant selon lui, « a trime de droit commun. 

La session parlcmenaire extraordinaire de 1904 
est close. 

— x—. 
On parle, en 4ufricfce', âe fa démission de M. de 

Koerber, président du Conseil des ministres, et, en 
Hongrie, de la dissolution du Parlement. 

— x —. 

7xi presse russe accueille arec enthousiasme la pu
blication du rescrit impérial; au contraire, en An
gleterre, et même en Allemagne, les journaux es
timent qu'il u a là «ne déception et que les mesures 
annoncées seront impuissantes à remédier aux in-
conréniaits si j r a v ' l de la bureaucratie. 

L'agitation libérale continue à Saint-Pétersbourg 
'et à Moscou. 

INFORMATIONS 
L' « A c t i o n » c o n t r s l a « R a i s o a » 

•fari», 23 décembre. — La 9" Chambre a rendu au
jourd'hui son jugement dons le procès en diffamation 
intenté par Mme Durand, directrice de l'Action, à MM. 
Charbuimel et Lherniitto, directeur et rédacteur de La 
'Raison. 

Le tribunal a fait bénéficier le* prévenus dm cir
constances atténuantes et les a condamnés à 50 francs 
d'amende et à Q00 francs de dommages-intérêts. 

L s g é n é r a l S a u c s i e r 

Paru, 23 décembre. — Le général haussier est dans 
un état de santé qui donne des inquiétudes à ses pro
i e s . 

Q r a a d - c r o i x d e l a L é g i o n d ' h o n n e u r 
Parts, 28 décembre. — Oa annonce la promotion à la 

dignité de grand'eroix dane la Légion d'honneur, des 
généraux linigere et Metzinger. 

L a f a i l l i t * H u m b e r t 
Paris, 28 décembre. — 'Le syndic de la faillitte ITum-

bert poursuit toujours la liquidation du passif qui donne 
lieu a de nombreuses difficultés et à d<v; procès. Les 
créanciers, qui ont déjà touché 1 fr. £0 pour 100, ne 
toucheront probablement pas d'autres à-compte avant 
SA fin do l'année 1905. 

A l ' A c a d é m i e d » m é d e c i n e 

Paris, 28 décembre. — M. Chamberlan, sons-direc
teur de l'Institut Pasteur, e t l'un des eollalKrrateuTs le» 
pins estimé., du groupe bactériologique, a été élu mem
bre 'de l'Académie de médecine, eu remplacement de M. 
Doolos, décédé. 

On se souvient que M. Chamberlan a représenté pen
dant quelques années une circonscription du Jura à la 
Chambre des députés. 

L a s é a a o e p u b l i q u e a n a u s l l * d e l a S o c i é t é 
n a t i o n a l e d ' a g r i c u l t u r e 

Pttr», 26 déosmbre. — La Société Nationale d'Agrl-
euHore de France a tenu, cet après-midi, sa séance 
publique annuelle, sous la présidence de M. Dabat, 
représentant le ministre de l'Agriculture. Anrès une 
allocution de M. Dabat, un discours de M. Tisserand, 
ancien directeur de l'Agriculture, et lecture du rap
port de M. Louis Passy, député, sur les travaux de U 
(Société en 1903-1904, il a été procédé à la distribution 
des récompenses. L» grande médaille d'or a été attri
buée là <M. Aidouin Dumazet, pour l'achèvement de son 
grand ouvrage: Le voyage en France. A signaler, parmi 
n s autres récompenses, une médaille d'or, à l'effigie 
d'Obvier de Serre*, -à M. Emile de Wildeman, conser
vateur du Jardin Botanique de Bruxelles. 

U n p è r e q u i t u e s o n fila 

La Cour d'assises des Hautes Pyrénées a condamné à 
«uciae ara de travaux forcés, on charpentier de Ba-
gnéres de-iBigorre qui, en août dernier, avait tué, d'un 
coup de revolver, soa fils employé au Casino. 

Depuis longtemps de vives discussions d'intérêt s* 
produisaient entre le meurtrier et sa victime issue d'un 
premier lit. 

L ' e x - p r i n o e t s s * d * 8 s x * 

Tienne, 28 décembre. — Oa mande de Sal/hourg aux 
fTumaux: t 'Dans Icsitwsrass de la Cour d» Toscans, 

L a p e t t e »n R u s s i e 

Saint-Pétersbourg, 38 décembre. — Officiel. — Dan» 
deux' staaitzas du territoire de l'Oural, au milieu de 
novembre, s'est déclarée une maladie analogue par les 
symptômes à la peste bubonique et causant une grande 
mortalité. L'origine de cette épidémie n'a pu- être con
nue. On a découvert seulement que les premiers cas 
s'étaient produits dans une famille de Kirghises. L a 
maladie s est répandue ensuite dans la population de 
Kirghises, puis parmi les Cosaques. Dans la période 
allant du 24 novembre à aujourd'hui, il est mort, dans 
les deux stanitzas, 190 personnes. Un bactériologiste 
a été envoyé d'Astrakan pour déterminer la nature de 
la maladie. Des médecins, en nombre nécessaire, munis 
d'un sérum curstif, ont été envoyés de Saint-Péters-
bouTg. Les massons des deux atanitzas que la maladie a 
frappée» ont été rigoureusement isolées et les deux sta-
niU is ont été déclarés contaminés par la peste. 

P o u r s u i t e s c o n t r a u n t r u s t a u x E t a t s - U n i s 

Saint-Paul (Mincsota), 28 décembre. — L'attorney 
général vient de demander des poursuites contre le 
trust du papier par application de la loi contre les trusts. 
U conolut a ce qu'il soit enjoint aux défendeurs de ces
ser leurs opérations. 

L'UNIFICATION DD PARTI SOCIALISTE 
Par i s , 23 dénombre. — On annonce que la com-

mi.-vtion des t inée à rochercher les moyens d'uni
fier le parti social iste est arrivéo à une en ten te . 

Lo projet d'entonte a é té établi sur les bases 
suivantes : 

La suppression de la délégat ion dos gauches ; l e 
nef«i6 de voter l e budget sauf dans des cas excep
t ionnels sur lesquels le groupe parlementaire devra 
s tatuer à la majori té des vo ix ; la l imitat ion du 
n.unbro des députée au sein du nouveau comité di
recteur du parti ot l'obligation pour lesdits d é p u t é s 
d'un versement de cinq francs par mois. 

L'unification du parti socialiste é t a n t , d'après la 
commission, réalisable iroaaédiatement sur ces 
b:ises, un référendum v a être organisé dans toutes 
les fédérations adhérentes, afin que l 'unité socia
liste soit l'œuvre du parti lui-même. 

Auparavant un manifeste sera publié par la 
eommJs.ïfc>n d unification. 

Les quest ions qui restent e n l i t ige sont d w n or
dre relativement secondaire. L'une de ces ques
t ions a néanmoins une certa ine importance : Il 
s'éprit de savoir si, dans les prochains congres na
t ionaux, le nombre de voix at tr ibuées aux groupes 
sera calculé su ivant le nombre des membres coti
sants adhérents aux dits groupes ou suivant les suf
frages exprimé*; aux dernières é lect ions sur le pro
gramme de ces groupes. 

M. MILLERÂN^EN VISITE 
L e s i d é e s d * l ' a n c i e n m i n i s t r e . — M . M i l l e r a n d 

e t l a F r a n c - M a ç o a n e r i e 
Un rédacteur d u Tempe a rencontré M. Mille-

Tpnd en visite dan» un salon où fréquentent des 
hommes polit iques et il rapporte certains détai ls de 
l'entretien. 

Quelqu'un ayant demandé à M. Millerand com
ment il acceptait l ' isolement dans lequel le laisse 
actuel lement son parti . il répondit : 

Mon cas est fort simple. Les incidents auxquels vous 
vuu3 rapportez ne m'ont guère ému, n'ont en rien modi
fié mes actes, et j'en puis parler sans amertume et sans 
pas-sion. 

L'opinion des autres m'indiffère. C'est la nature qui 
m'a pourvu de cette absence de sensibilité en ce qui tou
che les critiques de mes adversaires, ou même les manœu
vres hostiles de mes meilleurs voisins. Non pas, enten
dez-le bien, que je refuse tout avis, que j'écarte de parti-
pris tout conseil : en cela, l'opinion de quelques bons et 
loyaux esprits me semble utile à connaître pour fixer la 
mienne, qui n'est pas infaillible et se cherche avant de 
se former. Mais lorsque ma route est arrêtée, que j'ai 
posé résolument les termes d'une question et déterminé 
mon. choix, les oppositions ou les blâmes ne comptent 
plus désormais. 

M. Millerand parla ensui te de quelques socia
listes dont il regrette 1 amit ié . Voic i ce qu'il d i t 
do Ju le s Guesde : 

Tenez, j'avais pour Guesde — et j'ai toujours — une 
profonde estime: je l'avais rencontré au Parlement, et 
sa-hauts valeur intellectuelle, sa vie noble et digne, son 
admirable désintéressement m'inspiraient un grand res
pect. Lorsque je crus devoir accepter un portefeuille 
dans le cabinet Waldeck-Rousseau, vous vous rappelez 
que Jules Guesde ne dissimula pas son hostilité. Qu'y 
pouvais je? Je comprends que mes actes publics soient 
discutés par d.»s humilies publics, mais j'ai d'abord trop 
réfléchi ces actes pour les subordonner ensuite aux déci
sions d-« autres... 

— Et le pouvoir? Désirez-vous Je reprendre? lui de
manda t-on encore. 

— Si j'ai accepté le pouvoir, répondit-il, c'est qu'il me 
paraissait être le vrai moyen d'appliquer des principes 

2ue j'estimais excellents, et de commencer plusieurs ré-
ormes que je jugeais utiles à mon pays. 

Je ne l'avais pas cherche par désir personnel, car 
j'aime le travail dans la solitude et le repos du «>ir parmi 
les miens. Mais un homme politique dont les concep
tions ont été réfléchies, dont le programir.e est précis, 
arrêté, ne saurait en certains moments s'y soustraire. 
J'entends donc que lo pouvoir peut être même souhaité 
par celui qui en usera pour l'application de ses idées, prêt 
d'ailleurs à s'en éloigner le jour où il aura Teconnu que 
ses théories sont inapplicables ou son œuvre stérile. Je 
ne comprends pas et je fuirai toujours le pouvoir pour 
le pouvoir en ses avantages extérieurs; mais lorsque le 
besoin de réalisation s'affirme, quelle meilleure force 
pour atteindre aux progrès entrevus? 

Sur les temps présents, M. Millerand ne fut pas 
d un .pessimisme exagéré, « concentrer la pol i t ique 
oYun pays sur la question religieuse qui d iv i se es 
sent ie l lement , expliqua-t-il , c'est agiter ce pays e t 
le conduire par des querelles stériles à des crises 
fâcheuses. C e s t grave, non pas désespéré. . . » 

M. Millerand f it ensui te l 'éloge de la tolérance 
e t vanta « l 'Union par l'action morale », qui a or
ganisé une sér ie de conférences sur M la séparation 
des Eglises e t de l'Etat ». Il s'y est rendu, la se
mante dernière e t y a renoontré des gens érudits 
e t autorisés, M. Reinach et M. Viol let , professeur 
à la Facu l t é de droit, M. l'abbé Soutange-Bodin, 
curé de Pla i sance e t d'autres prêtres, M. Fonta ine , 
directeur du .travail au ministère du Commerce e t 
iM. P a u l Desjsrdin». 

L e Temps ajoute : 

Lorsque M. Millerand se fut éloigné, les conversa
tions reprirent sur les événements politiques de cette fin 
d'année, et cette question que jusque-là, personne n'avait 
osé poser, fut agitée : « Quelle situation la franc-maçon-
rie créet-el|e à l'ancien ministre? » 

Le maître de l'endroit, qui connaît les pensées de M. 
Millerand, exposa les faits. M. Millerand s'affilia i la 
franc-maçonnerie, loge de la Parfait* Amitié, voilà vingt 
ans environ; U était jeune, épris de combativité; il se 
rendit un jour à la réunion que tenaient au Grand-Orient 
les rrembres de sa loge, e t cette expérience lui suffit : il 
ne la renouvela jamais; son indépendance d'esprit ne 
pouvait s'accommoder de rites, même anticléricaux, et 
s'asservir a des dogmes religieux ou laïques. U fit donc 
un peu comme le maçon de l'Opéra-Comique: il som
meilla. 

Lorsque son opposition an ministère Combes se mani
festa, certaines loges envoyèrent an président du Conseil 
leurs compliments. U pensa: < C'est assurément leur 
droit, mais, dès que ma cotisation annuelle sera payée, 
je m'en irai...» Ce qu'il fit. U envoya sa démission, que 
le Conseil refuse aujourd'hui... M. Millerand sera tra
duit devant ses grands maîtres, jugé et condamné; il ne 
se défendra seulement pas; car il ne veille déjà plus, il 
dort, 

U n c o n f l i t J n 
P a r i s , 28 décembre. — L a 

v e a u l'écho d'un bruit déjà 
M. Fabre et M. Boucard, dit 

créatures de M. Vallé, font toa»' 
diter la version du suicide; tan 
néral se rallie de plus en plu» 4 
nat. 

Tout ce qui peut servir, la 
cueilli avec empressement par: 
card, et tout ce qui démolit ce 
les trouve résistants ou réfrac' 

Cette divergence d'opinion a 
ces trois magistrats un» tension 
la veille d'un véritable conflit. 

U n e n o u v e l l e pari 
Par i s , 28 décembre. — U n e 

a régné ce t après-midi au Pal 
Boucard recevait M. le docteur 
il avait u n court e n t r e t i e n . M 

i* se fait à nou-
iné . 

journal, qui sont de» 
1 monde pour accré-

qoe le parquet gé-
version de lassassi-

_ du suicide est ac-
, Fabre et M. Bou-
verston systématique 

les rapports de 
qu'on se trouve Jr 

rtasne animat ion 
A une heure, M. 
m a y , avec lequel 
ucard paraissa i t 

. " - * -

M. MF.NABB 

très pressé e+ it priait b ientôt M . B a r n a y d e reve
nir dans la soirée, afin de déposer, a proprement 
parler. 

Lo docteur part i , M. Boucard s e préc ip i ta i t en 
coup de v e n t dans le cabinet dj»> procureur généra l , 
où M. Fabre , procureur de la Républ ique, avai t é t é 
déjà mandé. 

Sur l ' inv i tat ion de M. Bil lot , MiM. F a b r e e t 
Boucard qu i t ta i ent alors l e Pala i s , vers trois 

DOCTRUB. THOLITES 

heures, pour se rendre rue Clierert, chez M é Noi -
lhan, afin d'y procéder à une perquis i t ion. 

U s y a v a i e n t é t é , d'ailleurs, précédés par M" 
Bourdil lon, bâtonnier d e l'ordre des avocats. 

La perquisition a e u lieu e n présence e t «veo 
l 'assentiment du bâtonnier. 

S U T demande du procureur de la République, M. 
Blot , sous-ohef de la sûreté , s'est éga l ement rendu 
chez M* Noi lhan, pour assister aux perquis i t ions . 

L a p e r q u i s i t i o n c h e z M. M é n a r d . — M o r p h i n e 
• t c y a n u r e d * p o t a s s i u m 

Paris , 28 décembre. — Au cours de la perquisi
t ion qu'il a faite cbez M. Ménàrd, M . Blot , sous-
chef de la Sûreté , a trouvé dans un coffre-fort, 
du.it M . Ménard ava i t seul la clef, un flacon con
t e n a n t du cyanure de potassium, un flacon conte
nant de la morphine e t deux plis fermés. L'un de 
ces pl is portait la ment ion s u i v a n t e : «Cec i e s t 
mon tes tament . » 

L autre é ta i t adressé à M. S imart , commissaire 
do police. 

Les plis e t le flacon de cyanure de potassium o n t 
é t é sais is , mais ils ne seront pas ouverts par le juge 
d' instruction. 

L o flacon de morphine a é t é laissé sur place . 
iM. Ménard interrogé a déclaré qu'il 6'étoit pro

curé le cyanure pour mettre fin à ses jours lors de 
la découverte des relations qui aura ient ex i s t é 
en tre M. Syve ton e t M m e Ménard. Q u a n t à la 
morphine, el le appartenai t à Mme Ménard à qui 
il en a é té adiuiii istre lorsqu'elle, souffrait d'une 
néphrite . 

Lo docteur Thormer s 'étonne des commentaires 
auxquels a donné lieu l'ordonnance qui aurait per
mis à 'M. Ménard de se procurer de la morphine. 

— Cette ordonnance, di t - i l , a é t é fai te en novem
bre, e t de concert avrê un autre médecin. L ' é t a t 
d e M m e M é n a r d justif iait absolument ce t t e médi
cat ion. Il e s t surprenant de voir une chose aussi 
naturel le devenir suspecte. 

L * d o c t e u r B a r n a y et M . B o u c a r d . — L a s p o i 
s o n s « t l a s t e s t a m e n t s . — L ' h y p o t h è a e d ' u n 
n o n - l i e » . — E n e r g i q u e * d é c l a r a t i o n s 
P a r i s , 28 décembre. — Dan» Je. {KMurt.-entretien . 

qu'a e u M. l e docteur B » r n » » j ï f » a ^ t . Boucard, le 
beau-frère de M. Syveton aurait' demandé au juge 
d'instruction s il a v a i t vra iment inspiré , comme on 
pouvait le supposer, le filet psrir hier soir dans le 
Temps e t qui assure que M . Buttcard e s t désormais 
convaincu du suicide. 

M. Boucard' lui aurai t don-né l'assurance for
mel le qu'il n'était pour rien dans c e t t e publica
t i o n . . . 

D e quelle autre source officieuse venait -e l le 
doue ? 

M. B a r n a y a v a i t auparavant fa i t le» énergique» 
déclarât ions suivante» : 

— M. 'Ménard prétend que la morphine lui aurait été 
prescrite par le docteur Tbolmer pour soigner Mme Mé
nard. Je rapproche ceci d'un* récente déclaration du 
(tocteur Tholmer qui affirmait que jamais il ne délivre 
d'ordonnaace pour la morphine, mais que, I,_SJVJ il 
juge nécessaire de se servir dé,ce nsédioâment, il l'ad
ministre lui-même, gardé chez l a i le jtscon, et ne le 
laisse pas entre les mains du malad». 

On a parlé ce matin d'un I M t m m l de M. Gabriel 
Syveton qui M trouverait entre le» mains de M* Bour-
dcil, notaire de la famille, et par lequel mon beau frère 
institue sa femme légataire muvstaall». 

• Présentée son» cette larme, la nouvelle est inexacts. 
Le testament n'est pas chez lu notaire ; mais os dernier 
m'annonçait, hier, que le greffier du juge dé paix de 
Neuilly lui avait dit qu'au cours de la perquisition 
cnex Jlme Syveton, on avait saisi ledit testament par
mi les' papiers dé Gabriel. * 

"Je ne sais encore sur quel point le juge va m'interro
ger, mais j'ai l'intention, de mon côté, de poser Certaines 
questions, et, si l'on ne veut pas m'entendre, de nie reti
rer. Vous OAsprenez que je ne puis, pour le moment, 
yous exposer ces .questions. 

fin tous cas, si l'on pense, avec des arguments tels 
que ceux que le Tjcmps a reproduits nier, relativement 
a l'opinion actuelh» du juge d'instruction^ nous arrêter 
dans - la voie où xtous nous sommes engagés, on se 
tirompe. - .-— 
. <£»>. définitive, ai nous sommes vaincus dans cette 

lutte, e t que le juge, contrairement à toute justice, ren
de un arrêt de-non-lieu que oannrsoerst» la chambre des 
mises en accusation, je me féserwe dssaneUre en .cause 
directement e t d'une manière ptos dramatique ceux que 
je considère comme les assassins de Syveton ainsi que le 
gouvernement. 
* Je m'étais toujours refusé à porter cette affaire sur 

la*'terrain politique, mais, s'il le faut, j'entrerai dans 
cette voie. 

H. JDLES LEMAITRE A ANVERS 

U n e n o t » d e l a « P a t r i » f r a n ç a i s * » 

Paris , 28 décembre. — Nous avons d i t hier que 
M M . Jules Lemaî tre e t Louis Dausset s e sont iren-
dus à Ànvens pour y procéder à louverbure d'un 
•darre-iert où M. Syveton a v a i t déposé certa ins pa-

M, Louis Daussot communique c e soir la note 
su ivante : 

M. Jules Lemaître, en sa qualité de président de la 
Patrie française, s'est rendu à Bruxelles et à Anvers, 
accompagné par M. Louis Dausset. U est allé hier ma
tin 27 décembre, à la Banque d'Anvers, où se trouve un 
çnJJrtkisri qui appartenait a M. iS'yveton, et dont la-lwa-
tîon est au nom de JM. F. Buys, agent-de Change. M. 
Jules Lsmaftre en avait la olef et le mot. 

Par"devàta.; 'M' Gheysens, notaire à Anvers, et en pré
sence de 'M. Louis 'Dausset, de MM. <Suys frères et de 
deux témoins, il a été procédé h l'ouverture du coffre-

•jfert, qui avait'été scellé après la mort du député de 
Pari». 

'M. Jules Lemaître, en sa qualité de président de la 
Patrie française, a fait un inventaire des dossiers con
tenus dans le .coure, où le tout a été ensuite remis. 

Un procès-verbi'l notarié, rédigé séance tenante, a 
constaté cette opération. 

Un employé de la Banque a aussitôt descJ lé la plaque 
extérieurs et a vissé et dessous une seconde plaque en 
métal, afin de rendre l'ouverture impossible. 

IU. Jules Lemaître, avant de quitter Anvers, a fait, 
par le ministère de M* 'Schurmans, huissier, deux oppo
sitions entre les mains de M. F. Basa, et de la banque 
d'Anvers, pour s'opposer à toute ouverture du coffre-fort 
hors de sa présence, et pour réserver tous les droits de 
la Patrie Françmsc sur ces papiers qui lui appartiennent 
en propre. » 

Ajoutons qu'à P a r i s l 'avocat de la Patrie Fran
çaise est M' Clumet; son avoué e s t M* Desouchos. 

LES EXPERIENCES ET ANALYSES OrlIHIQUES 

A n l a b o r a t o i r e d e t o x i c o l o g i e 

Comme nous l'avons dit hier, les experts Gérard, Bor
das, Ogier et Pouchet ont procédé à diverses expérien-
oas dont nous avons sommairement indiqué les résultats. 
Deux chiens ont été amenés au laboratoire de toxicologie. 
Dans la gueule de l'un, le docteur ^Ogier a introduit un 
tuyau par où s'échappait du gaz d'éclairage. L'animal a 
mis une heure pour n".ourir, c'est-à-dire le temps qui 
avait été nécessaire pour tuer le chien à qui l'on avait 
fait respirer le gaz dans le cabinet de travail de M. 
Syveton. La pauvre bête a souffert énormément. Elle 
s'est livrée à des contorsions liorribles et a hurlé plainti
vement. Cette expérience a démontré que M. fclyveton 
n'aurait pu aspirer le gaz d'éclairage sans avoir eu des 
contractions et des soubresauts qui auraient dû déplacer 
le journal qui recottiruit -ta tète. 

Les experts ont ensuite morphine le second chjien et 
lui ont fait respirer du gaz d éclairage. Cette fois, la 
bête n'a été prise d'aucune convulsion ; néanmoins, on a 
constaté chez elle quelques faibles mouvements. La mort 
a été rapide. Au bout de vingt minutes, le chien a expiré 
sans apparence extérieure de souffrance. Ici, une ques
tion se pose. Si M. Syveton a absorbé un narcotique, 
il faut admettre que 1 effet de ce narcotique s'est pro
duit juste à l'instant où il plaçait sa bouche sur le foyer 
du gaz. La coïncidence serait vraiment étrange. 

Une troisième expérience a été tentée par les experts. 
Un autre chien a été intoxiqué au moyen de l'oxyde de 
carbone dégagé par un réchaud. 

L'analyse chimique a révélé dans son sang la présence 
de onze pour cent d'oxyde de carbone. Le sang de cette 
bête avait conservé une belle couleur rouge vif communi
quée par l'hémoglobine oxycarbonée, tandis que le sang 
artériel des deux autres chiens était devenu très foncé, 
presque noir, à cause du manque absolu d'oxygène desti
né à le revivifier. Si l'on compare les conclusions de M. 
Girard aux constatations des trois autres experts, on peut 
en déduire que [M- Syveton a du être empoisonné par 
l'oxyde do carbone dégagé par un réchaud de charben. 

Lt la version du cadavre trouvé la fête sur les bûches 
apparaît comme une invention.L'analyse du sang des trois 
chiens asphyxiés par le gaz d'éclairage a donc établi — 
en raison de la proportion infinitésimale d'oxyde de car
bone constatée dans leur sang — que la thèse soutenue 
par Mme Syveton ne reposait sur aucune base scientifi
que. 

Par i s , 28 décembre. — Les rapports dos experts 
chimistes , M M . Ogier, Girard, Bordas e t Pouchet , 
ne sont pas encore déposés; d'ailleurs, leurs expé
riences ne sont pas encore complètement termi
nées. 

E n t o u t cas, un journal croit pnuvoir affirmer 
dès à présent que l'opinion des savante e s t f a i t e ; 
leurs premières expériences détruisent l 'hypothèse 
de l'asphyxie par le poêle à gaz et il leur para î t 
certain que Mme Syveton n'a pas d i t la véri té 
quand elle a affirmé qu'elle ava i t trouvé son mari 
mort dans son cabinet de travai l . . . 

L a t o x i c i t é d u g a z d ' é c l a i r a g e 

A<ai cour» de la dernière séance de la Soc ié té de 
biologie, M. Gréhant, professeur à la Sorbonne, a 
fa i t la communicat ion suivante sur la tox ic i té d u 
gaz d'éclairage : 

J'ai recherché le volume du gaz d'éclairage nécessaire 
pour rendre toxique l'air respiré par l e s anrffisnx. Des 
mélanges différents faits au V10, au 1/20 et au 1/300 • 
nous ont montré que dix litres de gaz d'éclairage ajoutés 
à 290 litres d'air constituent un mélange très dangereux 
pour le chien et qui pourrait causer 1a mort d'un homme. 

A U T O U R O U D R A M E 
H. B i d e g a m 

On sa i t que plusieurs journaux o n t raconté que 
M. Syveton aura i t connu Bidegain par une amie 
d e celui-ci e t qui é t a i t aussi l'amie de M. S y v e t o n 
e t que , par ce t t e f emme, il négocia l'affaire des 
fiches. 

L a Presse Associée communique la note su ivante: 
Nous apprenons de source certaine que M. Bidegain 

est à Paris depuis plusieurs jours et demeure au Gr.uid-
Montrouge. La pouce, qui connaît sa présence, ne l'in
quiète nullement. 

M. Boucard a lancé nn mandat, de comparution cen'-e 
'Mille D . . . , belle-sœur de Bidegain, laquelle a été l.% 
principale négociatrice dnns l'aftaire de la vente d:s 
fiches. 

M . d e D i o n c o n t r a 1' « A c t i o n » 
Par i s , 23 décembre. — M. de D i o n , ass isté d e 

M* Ouerenet , v i e n t de saisir le vjoyeo des jugea 
d' instruct ion, M . (Lasooux, d'une p la inte e n diffa-4 
[nation contre le journal 1 Act ion, à propos d'un 
entrefi let de ce journal . 

UNE NOUVELLE FACE DU MYSTÈRE 
L ' i n f l u e n c e o c e n l t e . — L a v o l t a - f a c » d » j g . 

J a u r è s , -r A f f i r m a t i o n d * l 'a s sas s ina t p a r 1 * 
l e a d t r s o c i a l i s t e 
Mme Syveton a t e n u à I'gcln»r la langage smi-

vant, i l y a ttrois ou quatre jours : 
— J'ai aujourd'hui la certitad» que f ai obéi i ssks 

suggestion. J ai été entraînée, poussés par des force» qna 
je ne démêle, pas. On a joué de moi oomme d'un iastrn» 
ment trop docile ; on a joué de ma douleur, on l'a alla» 
mée i un moment même où elle devait être si fatale...'. 
Cherchez qui avait intérêt à déchaîner ma colère jbtonsê 
à la veille de ce procès... Que ne poassez-vous vos investi» 
gâtions du côté où fat tendu le piège? 

. D e rai) côté , M . Tholmer, médecin de l a famille , 
a déclaré ceci h ier : 

— Dans la nuit qui a suivi la mort de Syvetou, i'ai en» 
avec M. Ménard une explication assez longue «t i avoue 
que la. lumière s'est faite un pen dans mon esprit lorsque 
M. iMenard m'a avoué qu'il avait mis un tiers dans la 
confidence de ses démêles avec son beau-père. 

Les feuilles ministérielles o n t v u dans ces pa
roles une al lus ion à la possibi l i té d'une interven
t ion gouvernementale précédant le drame d e Nouit . 
ly ; aussi la réponse n e s'est-elle pan f a i t a t t endre . 

M. Jaurès Pexprime aujourd'hui son» c e t t e , 
forme menaçante dans l 'Humanité ; 

C'est notre droit, puisque ''affaire a été porté» devant 
lo forum, puisqu'i. '..' est chaque jour discutée en ton» «ami 
dans la presse, puisque, des l'origine, le part» d» la 
calomnie et de l'outrage y a cherché une arme*se"' 
contre les républicains, puisque e s parti aecneiD» 
à cette heure les insinuations et les diversions politL__ 
d'un homme terriblement engagé dans le drame, c'est 
notre droit de pu.» er en toute liberté et en toute clarté, 
sans parti pris aucun et sans passion aucune, toujotn» 
prêts à redresser nos impressions et nos jugements a l'é
preuve des faits ou des discussions, sachant très bien 
qu'en cette matière toute affirmation, toute- déduction 
ne peuvent avoir encore qu'une valeur provisoire, mais 
résolus à dire toute notre pensé» sans précaution hypo
crite et-sans réticence. 

Je dirai donc demain pourquoi, à mon sens, l'hypo
thèse du suiedie, plausible d'abord, est devenue intenable 
à mesure que se précisaient les faits et que se dévelop
paient les témoignages. 

Dons les conditions où le drame s'est produit, le sui
cide est une impossibilité morale et ^matérielle. 

Cest bien en face d'un assassinat que nous sommes, 
en face d'un crime monstrueux de droit,commun que les 
meurtriers essaient de déguiser ou en un suicide ou en un 
attentat politique. 

M . P o t e l u t l a « t i e r s » i n s t r u m e n t d é s i g n é p a r 
l a d o c t e u r T h o l m e r 

Paris , 28 décembre. — Dans une intcrvk'W prisa 
avant-l i ier par un rédacteur do la Presse au doc
teur Thefener, oelui-ci avait fa i t allusion, comme 
nous l'avons di t , à un t iers mis dans la confidence 
dos difficultés qui s 'é ta ient produites dans les mé
nages 6yveton-Ménard e t qui , servant lui-même 
d' instrument « dans des mains plu6 haut p iaoées» , 
attrait fai t acculer Syve ton à la fu i te ou à. la mort . 

Le même rédacteur d e l à Preste e s t allé faire une; 
nouvel le v is i te aujourd'hui an docteur Tliolmer an 
voici le dialogue qui s 'est e n g e g é e n t r e l e docteur 
ot notre confrère : 

Vous nous avez nommé ce tiers. Par discrétion, non» 
avons gnrdé la confidence. Nous autorisez-vous à sortir 
de cette réserve ? 

— Allez-y carrément (sic). Je vous a i dit que c'était 
M. Potel. Je le répète aujourd'hui. 

Pour moi, continue le docteur Tholmer, un point d in-
terrogation s,? po.se et se posera sans ce^^e à moins que 
la vérité ne se fasse jour : je ne m'ex|.'.ique pas, hors 
l'hypothèse d'une intervention et d'une pression étran
gères et indirectes, le suicide de Syveton à la veille d u 
procès en Corn* d'assises. 

Les histoires de Syveton aveo^*a~l>eIle-fille, '.'affaire 
des fonds de la Patrie Fumraise pourraient faire admet
tre la résolution suprême à laquelle s'est arrêté men ami. 
Elles ne peuvent pas expliquer la mort à jour fixe, vingt-
quatre heures avant le procès du général André. 

Le rôle de M. Potel demande à être défini. Lorsqu'il 
le sera, Vaffaire pourra s'éclairer d'un jour tout noureou. 

le docteur Tholmer, cont inuant à parler de M. 
Pote l , raconte comment M M . Ménard e t Pote l se 
sont connus : 

— Un jour, dit-il, dans le courant du mois d'octobre 
dernier, M. Ménard qui était depuis peu à Paris, lut i 
la quatrième page d'un journal cette annence : « On de
mande commanditaire pour cabinet d'affaires >. Le ca
binet en question était géré par M. Potel. M. Ménard 
versa cinquante mille francs à M. Potel et il devint son 
associé 

— Knfin, disons-nous* ensuite à notre interlocuteur, i l 
reste à propos des circonstances qui enveloppent l a mort 
de M. -Syveton, un grand nombre de points à éclairicir, 
l'emploi du temps, par exemple, de iMme Syveton, de sa 
bonne et de M. 'Syveton pendant la matinée qui a pré
cédé le drame. , 

— Le juge, nous répond le docteur Tholmer, a établi 
tout cela minute par minute. 

Avant de prendre congé du docteur Tholmer nous lui 
posons cette dernière question : 

— Vous nous avez dit que vous faisiez toujours vous-
même les piqûres de morphine : comment expliquez-vous 
alors qu'on ait trouvé chez Mme .Ménard un flacon de 
morphine et que M. Ménard ait dé,'.are qu'il le tenait 
d'une ordonnance délivrée par vous ? 

— Oui, je fais toujours h .s piqûres moi-même lorsqu'il 
s'agit de cas urgents. Cependant il n'y a rien d'é.onnant 
à ce qu'on ait trouvé de la morphine chez .Mme Ménard. 
Elle était atteinte d'une affection qui nécessitait l'em
ploi prolongé et répété de la morphine. Je lui en ai 
ordonné. 

— A quelle époque T 
— Au mois de novembre dernier. On lui faisait une 

piqûre par jour. 
— Quelle dese avez-vous fait d t U i l t f l 
— Une solution de 10 centigrammes de morphine pour 

10 grammes. 
— De combien sont ordinairement les doses? 
— Un gramme de la solution. 
Et c'est sur cette indication médicale qu'a pris fin 

notre entretien. 

LES AFFAIRES DU MAROC 

C r a i n t e s d » l a g u e r r a s a i n t * c o n t r e l a F r a n c » 
L ' a t t i t u d e d e l E s p s g n e 

Londres , 29 décembre. — U n e dépêche de Tange» 
aux journaux annonce que les Européens bien in
formés de l 'Etat d'espri t des indigène», c r a i g n e n t 
la proclamation d» la guerre s a i n t e contre las 
F r a n c e . 

S i le» chefs •el i fc ieus s 'unissent pour rvendre 
c e t t e décis ion, il es t probable que l e sul tan fer» 
cause commune avec le pré tendant . 

L'influence des chefs religieux e s t te l le que per
sonne ne pourrai t résister au courant populaire. 

C'est sur tout d a n s l a région or ienta le de 1 Empira) 
que les esprits sont le plus surexcité». 

Une dépêche do Madrid aux journaux constatai 
que plusieurs organes de la presse madrilène, cra i 
g n e n t que l 'Espagne ne so i t forcée de coopérer area 
la France , pour le rétabl issement de l'ordre a n Ma
roc o u de reconnaître formellement que «on in* 
fluence pol i t ique dan» ce paye e s t nul le . 

Lo premier minis tre paraît ê t r e part isan d'une 
pol i t ique d'abstent ion complète . 

Par is , 23 décembre. — Au minis tère d e s Affaires 
é trangères on ne se montre pas inquiet de la s i tua
tion au Maroc. On espère que le su l tan reculera 
d e v a n t les observat ions énergique» qni lui s o n t fa i tes 
U n e démonstrat ion a r m é e e s t peu probable p a s » 
l ' ins tant . JS> 

Néanmoins , il e s t impossible d» déclarer que Tg I 
F r a n c e n'aura pas à intervenir mil i tairement. 

P a a » , a B décembre . — \?4knenee Bavas ref* 
rtfaltinr s u i v a n t e : « Tanger, 2 » : D e s Mar 
v'esBBsVt d e piller, dans les enviroqe» un jardiq 
parvenant à on ressortissant anglais . U n 
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